
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Arrêté du 13 avril 2018 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles  
et environnementales (BCAE) 

NOR : AGRT1734184A 

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 

financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, 
(CE) no 165/94, (CE) no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1200/2005 et no 485/2008 du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les 
règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la 
politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) no 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) 
no 73/2009 ; 

Vu le règlement délégué (UE) no 639/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 1307/2013 du Parlement Européen et du Conseil établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur 
des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune et modifiant l’annexe X 
dudit règlement ; 

Vu le règlement délégué (UE) no 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, 
les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux 
paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) no 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d’application du règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système 
intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la conditionnalité ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment la section 4 du chapitre V du titre I et la section 2 du 
chapitre Ier du titre IX du livre VI (partie réglementaire) ; 

Vu l’arrêté du 24 avril 2015 modifié relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales 
(BCAE), 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 24 avril 2015 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le 4o de l’article 3 est remplacé par : 
« La surface consacrée à la bande tampon ne peut pas être labourée. Toutefois, le préfet peut, par décision 

motivée, autoriser un agriculteur à procéder au labour de la bande tampon en raison de son infestation par une 
espèce invasive définie en annexe IV. 

Dans tous les cas, un travail superficiel du sol est autorisé. » 
2o Dans le titre de l’article 4, les mots « BCAE « Maintien des particularités topographiques » » sont ajoutés. 
3o Dans l’annexe I-A « LISTE DES DÉPARTEMENTS (EN APPLICATION DE L’ARTICLE 1er, POINT 1o, 

PREMIER TIRET, DU PRÉSENT ARRÊTÉ) », les départements « Ariège », « Gard » et « Haute-Saône » sont 
supprimés. 

4o Dans l’annexe I-B « LISTE DES DÉPARTEMENTS (EN APPLICATION DE L’ARTICLE 1er, POINT 1o, 
DEUXIÈME TIRET, DU PRÉSENT ARRÊTÉ) », les départements « Finistère » et « Seine-et-Marne » sont 
supprimés. 

5o Dans l’annexe I-C « LISTE DES DÉPARTEMENTS (EN APPLICATION DE L’ARTICLE 1er, POINT 1o, 
TROISIÈME TIRET, DU PRÉSENT ARRÊTÉ) », les départements « Cher », « Lot-et-Garonne », « Maine-et- 
Loire », « Marne », « Yonne » et « Val-d’Oise » sont supprimés. 

6o Dans l’annexe I-D « LISTE DES DÉPARTEMENTS (EN APPLICATION DE L’ARTICLE 1er, POINT 1o, 
QUATRIÈME TIRET, DU PRÉSENT ARRÊTÉ) », les départements « Ariège », « Gard », « Haute-Saône », 
« Finistère », « Seine-et-Marne », « Cher », « Lot-et-Garonne », « Maine-et-Loire », « Marne », « Yonne » et 
« Val-d’Oise » sont ajoutés. 
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7o L’annexe II « COURS D’EAU VISÉS À L’ARTICLE 1er, POINT 1o, TROISIÈME TIRET, DU PRÉSENT 
ARRÊTÉ », est modifiée comme suit : « Les cartes en vigueur à partir du 1er janvier 2018 sont consultables sur le 
site du ministère de l’agriculture et de l’alimentation à l’adresse suivante : http://info.agriculture.gouv. 
fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-f3e92f3d-de6b-46d4-b0dd-0afa0d29798a ». 

8o L’annexe III « COURS D’EAU VISÉS À L’ARTICLE 1er, POINT 1o, QUATRIÈME TIRET, DU PRÉSENT 
ARRÊTÉ », est modifiée comme suit : « Les cartes en vigueur à partir du 1er janvier 2018 sont consultables sur le 
site du ministère de l’agriculture et de l’alimentation à l’adresse suivante : http://info.agriculture.gouv. 
fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-c8f086f0-371e-4a42-8a71-ec9bc4bb5159 ». 

Art. 2. – La directrice générale de la performance économique et environnementale des entreprises et les 
préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 13 avril 2018. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale  
de la performance économique  

et environnementale des entreprises, 
C. GESLAIN-LANÉELLE   
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